Mairie Beuzeville la Grenier – réunion du Conseil Municipal en date du 14 mars 2008


PROCES-VERBAL
De l’installation du Conseil Municipal et de l’élection du Maire et des adjoints
L’an deux mille huit le quatorze du mois de mars à dix-huit heures en application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni le conseil municipal de la commune de Beuzeville la Grenier.

Etaient présents les conseillers municipaux suivants :

	Lestrelin Marie-Pierre
	Thune Christophe

	Capot Gérard
	Henry Franck

	Paumelle Patrice
	Devaux Daniel

	Durand Patrice
	Dujardin Daniel

	Paris Denis
	Patry Pascal

	Ringeval Danielle
	Beuzelin Philippe

	Michonnet Pascale
	Maret André

	Racine Claire
	


Absents : Néant

1. Installation des conseillers municipaux

La séance a été ouverte sous la présidence de M. Gérard Capot, maire qui a déclaré les membres du conseil municipal cités ci-dessus présents installés dans leurs fonctions.
Mme Pascale Michonnet a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art.L.2121-15 du CGCT).

2. Election du maire

2.1 Présidence de l’assemblée

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a pris la présidence de l’assemblée (art.L.2122-8 du CGCT). Il a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré quinze conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L.2121-17 du CGCT était remplie.

Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire. Il a rappelé qu’en application des articles L.212264 ET L.2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal ; Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.
2.2 Constitution du bureau

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : M. Thune et Mme Racine

2.3 Déroulement de chaque tour de scrutin

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, s’est approché de la table de vote. Il a fait constater au président qu’il n’était porteur que d’un seul bulletin. Le président l’a constaté, sans toucher le bulletin que le conseiller municipal a déposé lui-même dans le réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des conseillers qui n’ont pas souhaité prendre part au vote, à l’appel de leur nom, a été enregistré.

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote. Les bulletins déclarés nuls par le bureau en application de l’article L.66 du code électoral ont été sans exception signés par les membres du bureau et annexés au procès-verbal avec mention de la cause de leur annexion.
Lorsque l’élection n’a pas été acquise lors d’un des deux premiers tours de scrutin, il a été procédé à un nouveau tour de scrutin.

2.4 Résultats du premier tour de scrutin

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote
0

b. Nombre de votants
15

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral)
1

d. Nombre de suffrages exprimés
14

e. Majorité absolue
8

	Nom – Prénom des candidats
	Nombre de suffrages obtenus en chiffres
	Nombre de suffrages obtenus en toutes lettres

	Gérard Capot
	14
	quatorze


2.5 Proclamation de l’élection du maire

M. Gérard Capot a été proclamé maire et a été immédiatement installé.

3. Election des adjoints

Sous la présidence de M. Gérard Capot élu maire, le conseil municipal a été invité à procéder à l’élection des adjoints. Il a été rappelé qu’en application des articles L.2122-1 et L.2122-2 du CGCT, la commune peut disposer de quatre adjoints au maire maximum. Elle doit disposer au minimum d’un adjoint. Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait à ce jour, de quatre adjoints. Au vu de ces éléments, le conseil municipal a fixé à quatre le nombre des adjoints au maire de la commune.
3.1 Election du premier adjoint

3.1.1. Résultats du premier tour de scrutin
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote
0

b. Nombre de votants
15

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral)
1

d. Nombre de suffrages exprimés
14

e. Majorité absolue
8

	Nom – Prénom des candidats
	Nombre de suffrages obtenus en chiffres
	Nombre de suffrages obtenus en toutes lettres

	Patrice Paumelle
	14
	quatorze


3.1.2 Proclamation de l’élection du premier adjoint

M. Patrice Paumelle a été proclamé premier adjoint et a été immédiatement installé.

3.2 Election du deuxième adjoint

3.2.1. Résultats du premier tour de scrutin
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote
0

b. Nombre de votants
15

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral)
1

d. Nombre de suffrages exprimés
14

e. Majorité absolue
8

	Nom – Prénom des candidats
	Nombre de suffrages obtenus en chiffres
	Nombre de suffrages obtenus en toutes lettres

	André Maret
	14
	quatorze


3.2.2 Proclamation de l’élection du deuxième adjoint

M. André Maret a été proclamé deuxième adjoint et a été immédiatement installé.

3.3 Election du troisième adjoint

3.3.1. Résultats du premier tour de scrutin
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote
0

b. Nombre de votants
15

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral)
1

d. Nombre de suffrages exprimés
14

e. Majorité absolue
8

	Nom – Prénom des candidats
	Nombre de suffrages obtenus en chiffres
	Nombre de suffrages obtenus en toutes lettres

	Philippe Beuzelin
	14
	quatorze


3.3.2 Proclamation de l’élection du troisième adjoint

M. Philippe Beuzelin a été proclamé troisième adjoint et a été immédiatement installé.
3.4 Election du quatrième adjoint

3.4.1. Résultats du premier tour de scrutin
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote
0

b. Nombre de votants
15

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral)
1

d. Nombre de suffrages exprimés
14

e. Majorité absolue
8

	Nom – Prénom des candidats
	Nombre de suffrages obtenus en chiffres
	Nombre de suffrages obtenus en toutes lettres

	Daniel Dujardin
	14
	quatorze


3.4.2 Proclamation de l’élection du quatrième adjoint

M. Daniel Dujardin a été proclamé quatrième adjoint et a été immédiatement installé.

3. Observations et réclamations : Néant
4. Clôture du procès-verbal

Le présent procès-verbal dressé et clos, le quatorze mars deux mille huit à dix-huit heures trente minutes, en double exemplaire a été, après lecture, signé par le maire, le conseiller municipal le plus âgé, les assesseurs et le secrétaire.
Désignation des délégués au sein de la Communauté de communes Vallée de Seine et du 

SIER Bolbec-Lillebonne 

	Caux Vallée de Seine
	S.I.E.R

	Titulaire
	Suppléants
	Titulaires
	Suppléant

	G. Capot
	P. Paumelle
	G. Capot
	A. Maret

	
	M-P Lestrelin
	D. Dujardin
	


Constitution des commissions communales
1. Centre Communal d’Action Sociale

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents :

décide de porter à sept, le nombre de ses membres pour siéger au sein du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale

désigne MM. Capot – Dujardin – Michonnet – Ringeval – Paris – Patry – Racine.
2. Commission travaux – voirie

Sont désignés : MM. Capot – Paumelle – Beuzelin – Dujardin – Durand – Henry – Lestrelin – Maret – Paris – Patry.

3. Commission Vie scolaire – Cantine

Sont désignés : MM. Capot – Michonnet – Henry – Devaux – Patry – Racine – Ringeval.
4. Commission Finances
Sont désignés : MM. Capot – Devaux – Durand – Beuzelin – Dujardin – Lestrelin – Maret – Paris – Paumelle – Racine.
5. Commission Urbanisme

Sont désignés : MM. Capot – Durand – Michonnet – Beuzelin – Devaux – Thune.

6. Commission Environnement – Agriculture

Sont désignés : MM. Capot - Durand – Thune – Paumelle – Beuzelin – Patry.

7. Commission Liste électorale

Sont désignés : MM. Capot – Maret – Beuzelin – Paris.

8. Commission Cimetière

Sont désignés : MM. Capot – Michonnet – Dujardin – Beuzelin – Durand – Maret – Racine.

9. Commission Salles

Sont désignés : MM. Capot – Paumelle – Beuzelin – Dujardin – Henry – Michonnet – Paris – Patry – Ringeval – Thune.

10. Commission Sports – jeunesse – vie associative

Sont désignés : MM. Capot – Beuzelin – Henry – Paris – Ringeval – Thune.

11. Commission Communication – affaires culturelles

Sont désignés : MM. Capot – Michonnet – Henry – Beuzelin – Devaux – Patry – Paumelle – Racine – Ringeval.

12. Commission Embellissement de la commune

Sont désignés : MM. Capot – Dujardin – Beuzelin – Durand – Henry – Paris – Patry – Thune.

13. Comité des fêtes

Sont désignés : MM. Capot – Dujardin – Paris – Racine.
14. Commission d’appel d’offres

Le Conseil Municipal décide de constituer une commission d’appel d’offres à caractère permanent. Elle comprendra le maire ou son représentant et trois membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation proportionnelle au plus fort reste. A l’issue de cette procédure, sont désignés membres de la commission d’appel d’offres : M. Capot maire et MM. Devaux – Lestrelin – Paumelle. Pourront siéger sans pouvoir participer aux délibérations les conseillers suivants : MM. Durand – Henry – Maret – Paris – Patry.
Un correspondant Défense est désigné à savoir M. Paumelle.

Affaires diverses

Le Conseil Municipal décide de fixer les dates des prochaines réunions à venir :

· Commission Communication – affaires culturelles : lundi 17 mars 2008 à 20 h 30 pour la préparation du bulletin « Les Echos de Beuzeville ».
· Commission Finances : jeudi 20 mars 2008 à 20 h 30 pour la préparation du budget primitif 2008.

· Réunion du Conseil Municipal : mardi 25 mars 2008 à 20 h 30 pour le débat d’orientation budgétaire et affaires diverses.

· Réunion du Conseil Municipal : mardi 1er avril 2008 pour le vote du budget primitif 2008.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à dix-neuf heures.
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